
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 17/06/13Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 17/06/13 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2013/26
Convention de subventionnement avec la régie autonome personnalisée du journal
Expressions.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
 
 

 
Date de la convocation : 11/06/13
Compte rendu affiché le 19/06/13
Transmis en préfecture le 25/06/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Evelyne EBERSVILLER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée
LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET,
M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc THEVENON,
Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, Mme Marie-Christine
SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève
SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Henri THIVILLIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, Mme Véronique FORESTIER a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI,
M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné
pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 26
Convention de subventionnement avec la régie autonome personnalisée du journal
Expressions
Direction Ressources Financières
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Pour assurer ses missions, la régie autonome personnalisée du journal Expressions bénéficie
de ressources constituées de subventions de fonctionnement de la Ville (dont une est destinée
à valoriser les rémunérations des agents municipaux mis à disposition) et de produits issus de la
publicité (ventes d’espaces publicitaires).
 
Il est proposé de passer une convention avec la régie pour encadrer le versement des subventions de
la Ville.
La convention jointe en annexe tend à définir les conditions :
 

- de versement et de remboursement de la subvention destinée à valoriser les rémunérations
des agents municipaux mis à disposition,

 
- de versement de la subvention de fonctionnement courant, en fonction du volume des

encaissements des produits issus de la publicité.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 03/06/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention de
subventionnement proposée en annexe avec la régie autonome personnalisée du journal
Expressions.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 
 
 
 

CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 
 
 
 
 
Entre 
 
La Ville de Vénissieux, représentée par son Maire en exercice, agissant en vertu de la 
délibération du 17 juin 2013, ci-après désignée « la Ville » 
 
Et  
 
La Régie autonome personnalisée du journal Expressions, représentée par la présidente du 
conseil d’administration agissant ès-qualités, ci-après désignée « la Régie » 
 
Vu la délibération n°5 du 18 novembre 1996 créant l a Régie autonome personnalisée du 
journal Expressions,  
Vu la délibération n°17 du 17 décembre 2001 relativ e à l’adoption des statuts et missions de 
la Régie, 
Vu la convention du 13 mars 1997 relative à la mise à disposition de locaux municipaux, 
Vu la convention du 10 novembre 2011 relative à la mise à disposition d’agents municipaux, 
 
 
Les parties décident ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet d’encadrer le versement des subventions de 
fonctionnement allouées par la Ville à la Régie. 
 
La Ville de Vénissieux s’engage à subventionner annuellement la Régie afin de lui permettre 
de réaliser ses missions, au titre : 

- de son fonctionnement courant 
- du remboursement des salaires des personnels municipaux mis à disposition. 

 
 
ARTICLE 2 : durée de la convention 
 
La présente convention prend effet pour une durée de trois ans à compter de sa signature. 
Elle pourra être renouvelée une fois par tacite reconduction. 
 
 
ARTICLE 3 : montant des subventions 
 
Les subventions de la Ville sont votées annuellement, dans la limite des crédits inscrits au 
budget municipal. 
 
 



ARTICLE 4 : conditions de versement et de rembourse ment 
 

1) Pour la subvention relative au remboursement des dépenses de personnels 
municipaux mis à disposition : 

 
Cette subvention a pour unique objectif de valoriser budgétairement les dépenses de 
personnels mis à disposition. Elle est versée annuellement ou par semestre. Simultanément 
au versement de la subvention, la Ville émet un titre de recette appelant le remboursement 
de ces charges par la Régie. 
Le mandat de subvention et le titre de remboursement émis sur la base des états  de 
rémunérations produits par la Ville seront de même montant. 
 
La Régie s’engage à établir le mandat de remboursement dans le mois qui suit la 
constatation du versement de la subvention sur son compte au Trésor. 
 
 

2) Pour la subvention relative au fonctionnement courant de la Régie : 
 
Cette subvention est versée sous forme d’acomptes, dont la périodicité peut évoluer en 
fonction des situations de trésorerie de la Ville et de la Régie. 
 
Selon le volume des produits de la publicité encaissés par la Régie (vente d'espaces 
publicitaires, taxes ou frais particuliers), la Ville ajuste le montant du solde de la subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : obligations comptables 
 
La Régie s’engage à distinguer dans ses documents budgétaires et comptables les 
subventions municipales selon leur objet. 
Les montants des subventions municipales effectivement versées sont rapportés dans les 
états annexés aux comptes administratifs de la Ville. 
 

 
 
 
Fait à Vénissieux le  
 
Pour la Ville 
L’adjointe déléguée aux finances 
Evelyne EBERSVILLER 

Pour la Régie 
La présidente du conseil 
d’administration 
Yolande PEYTAVIN 

 


